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Avec La petite fille aux allumettes, installation mêlant 
vêtements et sculpture, il prolonge cette réflexion en 
créant une collision entre des réalités économiques 
opposées. Conçus comme les pages d’un livre, les 
vêtements deviennent le support d’une narration vi-
suelle et sociale : imprimés grâce à différentes tech-
niques, ils retranscrivent intégralement le conte 
d’Hans Christian Andersen (1845).

Cette vente aux enchères est l’occasion unique d’ac-
quérir une pièce de cette installation, qu’est un ma-
nifeste textile sur les inégalités sociales et la trans-
mission des récits. Chaque vêtement, porteur d’une 
mémoire et d’un message, poursuivra son histoire 
avec son nouveau détenteur, tout en contribuant à 
soutenir les actions d’Emmaüs.

À l’issue de l’exposition Étonner la catastrophe, les 
vêtements qui composent l’œuvre La petite fille 
aux allumettes de Jordan Paillet seront mis aux en-
chères lors d’une vente exceptionnelle.

Maître Jean-Paul Renoud-Grappin et son équipe or-
chestreront gracieusement cette vente dont l’inté-
gralité des recettes sera reversée à Emmaüs, d’où pro-
viennent ces vêtements.

Tout récemment diplômé de l’ISBA, Jordan Paillet ex-
plore dans ses travaux les liens entre les pratiques 
vestimentaires populaires et celles de l’industrie de la 
mode. Son œuvre questionne les influences réciproques 
entre ces univers a priori étanches, notamment à tra-
vers le prisme de la contrefaçon et de l’appropriation 
par l’industrie du luxe de codes issus de la rue.
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Né à Chalon-sur-Saône en 1998, Jordan Paillet vit 
et travaille à Fontenay-le-Comte à côté de La Rochelle.

Diplômé de l’Institut supérieur des beaux-arts (ISBA) 
de Besançon en 2023, il est graphiste, illustrateur 
et designer pour plusieurs marques de vêtements 
telles que Amoses et Get In My Shoes. En parallèle, 
il développe sa propre marque Gima.

Jordan Paillet s’intéresse à la circulation des idées 
et des codes entre classes sociales qu’il applique 
au domaine de la mode. Il s’inspire et adapte des 
éléments pour créer des œuvres nouvelles qui peuvent 
prendre différentes formes, comme l’hommage, 
le détournement ou l’appropriation culturelle.

Étonner la catastrophe est sa première exposition.

Jordan Paillet
�
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les lots 

Mise à prix : 10€
�
Réservée aux personnes majeures 
munies d’une pièce d’identité.
�
Vente : au Frac et en live sur  
www.interencheres.com
�
Conditions de vente en fin de livret.
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01.  Jordan Paillet 
casquette, marque inconnue, broderie 
légèrement décolorée (délavée) – taille 
non mentionnée

02.  Jordan Paillet 
t-shirt blanc manches courtes, marque 
inconnue, col rond, flocage au centre en 
haut, à gauche et à droite. (Plis) – taille 3

03.  Jordan Paillet 
t-shirt blanc manches courtes, marque 
SMOG, col rond, flocage au centre en 
haut, à gauche et à droite. (Plis) – taille L
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04.   Jordan Paillet 
veste bleue, marque inconnue, flocage 
sur le pan gauche en bas (face) et en 
haut du dos (revers). (Traces noires de 
salissure, plis) – taille 48

05. Jordan Paillet 
pantalon rouge, marque  
ADOLPHE LAFONT, coupe droite,  
flocage à l’ouverture, sur la jambe 
gauche (genou) et la jambe droite (che-
ville). (Quelques fils s’effilochant, plis) 
– taille 48

06. Jordan Paillet 
pantalon bleu, flocage à l’ouverture, sur 
la jambe gauche au genou et sur la jambe 
droite à la cheville (face et revers).  
Étiquette reliée par un plastique. 
(Quelques fils s’effilochant, plis)  
– taille 42
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07. Jordan Paillet 
sac en simili cuir (forme de pistolet), 
marque inconnue, fermeture zippée. 
(Traces de colle au niveau du patch 
ajouté par l’artiste, flocage à l’intérieur, 
traces sur la sangle, ticket de reçu à l’in-
térieur, petits accrocs sur le revers)

08.   Jordan Paillet 
pantalon en simili cuir noir, marque 
inconnue, coupe ajustée, flocage sur la 
jambe gauche (mollet, cuisse) et sur la 
jambe droite (haut de cuisse). (Empous-
sièrement, plis) – taille 40

09.  Jordan Paillet 
foulard rouge et blanc, marque  
GIVENCHY PARFUM, flocage sur un 
bord. (Taches grises/bleues sur plusieurs 
zones)
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10. Jordan Paillet 
foulard orange, marque inconnue,  
flocage sur un bord. (Taches grises/
bleues sur plusieurs zones)

11. Jordan Paillet 
foulard blanc à frange et pompons, 
marque inconnue, (Problème de fixation 
du flocage)

12.   Jordan Paillet 
veste noire doublée noire, marque  
SERGIO VITTI, coupe droite, manches 
longues, fermeture à boutons. Flocage 
sur le pan gauche en partie inférieure, 
sur le pan droit en partie supérieure 
à proximité de la pochette et sur la 
manche gauche. (Traces blanches et 
tissu lustré sur la partie gauche, col 
et partie supérieure gauche du dos, 
plis) – taille non mentionnée (étiquette 
coupée)
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13.   Jordan Paillet 
veste grise doublée ocre doré, marque 
inconnue, coupe droite, manches lon-
gues, fermeture à boutons. Flocage sur 
le pan gauche en partie inférieure, sur le 
pan droit en partie supérieure à proxi-
mité de la pochette et sur la manche 
gauche. (Accroc sur le col, plis) – taille 
non mentionné

14.  Jordan Paillet 
chemise blanche à boutonnières (cou-
ture) vertes, marque inconnue, coupe 
droite, manches longues, col classique, 
fermeture boutonnée. Flocage sur le 
pan gauche et droit. (Tache noire sur la 
manche gauche, fils des boutons décou-
sus, col jauni, couture du col en train de 
se défaire, plis) – taille non mentionnée

15.  Jordan Paillet 
chemise grise, marque ROYAL CLASS, 
coupe droite, manches longues, col clas-
sique, fermeture boutonnée. Flocage sur 
le pan gauche et droit. (Plis) – taille 42
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16.   Jordan Paillet 
pantalon noir, marque ZARA BASIC, flo-
cage sur la jambe droite au mollet (face), 
sur la jambe gauche à la cuisse et sur 
la jambe droite à la cuisse et au mollet 
(revers). (Empoussièrement, présence 
de poil, quelques fils s’effilochant, plis) – 
taille 42

17. Jordan Paillet 
t-shirt bleu manches longues, marque 
FRUIT OF THE LOOM, col rond, flocage 
au centre et en bas à droite. (Coutures 
s’effilochant au revers, tache à proximité 
du col, empoussièrement, plis) – taille XL

18. Jordan Paillet 
bomber blanc, marque CLOTHOO, 
broderie sur le pan droit et les manches, 
fermeture à boutons, poche gauche avec 
boutons de rechange. (Fil décousu sur la 
poche gauche, quelques traces noires, 
plis) – taille L
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19.  Jordan Paillet 
jean bleu, marque WEAVERS, flocage 
sur la jambe gauche à la cuisse (face), 
sur la jambe droite à la cheville (face) et 
en haut du dos (revers). Papier plié dans 
la poche gauche. (Plis) – taille 42

20. Jordan Paillet 
jean bleu, marque WEAVERS, flocage 
sur la jambe gauche à la cuisse (face), 
sur la jambe droite à la cheville (face) et 
en haut du dos (revers). (Traces noires 
de salissure sur la cuisse, quelques fils 
s’effilochant, plis) – taille 42

21.  Jordan Paillet 
jupe noire, marque inconnue, taille 
haute, flocage au centre. (Empoussière-
ment, tache à proximité de la ceinture, 
plis) – taille non mentionnée
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22. Jordan Paillet 
jupe noire, marque inconnue, flocage au 
centre (face) et en bas à gauche (revers). 
Trace de colle à 17 cm au-dessus du flo-
cage. (Empoussièrement, plis) – taille 4

23.   Jordan Paillet 
hoodie bleu, marque GILDAN, manches 
longues, poche kangourou, broderie au 
centre sur la face et le revers. (Tissu qui 
peluche, plis) – taille L

24. Jordan Paillet 
t-shirt bleu manches courtes, marque 
TIXOLIDE, col rond, flocage au centre 
en haut et au revers. (Plis) – taille non 
mentionnée
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25.   Jordan Paillet 
t-shirt noir manches courtes, marque 
GO SPORT, col rond, flocage au revers 
au centre. (Flocage présentant des irré-
gularités, plis) – taille XL

26.   Jordan Paillet 
pantalon blanc, marque inconnue, flo-
cage sur l’ensemble du vêtement (face 
et revers). (Empoussièrement, plis) – 
taille inconnue

27.   Jordan Paillet 
pantalon blanc, marque inconnue, flo-
cage sur l’ensemble du vêtement (face 
et revers). (Empoussièrement, plis) – 
taille inconnue
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CONDITIONS DE VENTE
� 
La vente est soumise à la législation française et 
aux conditions imprimées au catalogue papier 
ou numérique. Il est obligatoire pour partici-
per à la vente que vous ayez connaissance des 
conditions de vente et que vous lisiez attentive-
ment les pages qui suivent.

Notre équipe se tient à votre disposition pour 
vous renseigner et vous assister.

Commission acheteur
La vente est faite au comptant.

Certains lots sont vendus, à titre judiciaire, par 
Jean-Paul Renoud-Grappin Commissaire-Priseur 
judiciaire (descriptif du lot accompagné d’une (*)). 
Les autres lots sont vendus, à titre volontaire, par 
l’HÔTEL DE BESANCON sarl

Le vendeur et l’acheteur n’auront aucun frais

L’opérateur de vente volontaire est adhérent au 
Registre central de prévention des impayés des 
Commissaires priseurs auprès duquel les inci-
dents de paiement sont susceptibles d’inscription 
(voir plus bas)

Les droits d’accès, de rectification et d’opposition 
pour motif légitime sont à exercer par le débi-
teur concerné auprès du Symev 15 rue Freycinet 
75016 Paris.

1. AVANT LA VENTE

État des lots
Nous sommes à votre disposition pour vous four-
nir des photos détaillées sur l’état des lots.

Conformément à la loi, les indications portées au 
catalogue engagent la responsabilité de la société 
de vente et de ses experts, lesquels, garantissent 
l’authenticité des lots mis en vente sous réserve 
des rectifications affichées dans la salle de vente 
ou de celles annoncées par Maitre Renoud-Grap-
pin lors de la présentation du lot et portées sur le 
procès-verbal de la vente.

Les indications portées sur le catalogue seront 
établies par « Hôtel des Ventes de Besançon » et 
ses Experts et Consultants avec la diligence re-
quise pour une société de ventes volontaires de 
meubles aux enchères publiques. sous réserve 
des rectifications affichées dans la salle de vente 
ou de celles annoncées par Maitre Renoud-Grap-
pin lors de la présentation du lot et portées sur 
le procès-verbal de la vente. Les indications sont 
établies compte tenu des informations données 
par le vendeur, des connaissances scientifiques, 
techniques et artistiques et de l’opinion générale-
ment admise des experts et des spécialistes, exis-
tantes à la date à laquelle lesdites indications sont 
établies.

Il est important que vous suiviez la vente afin 
d’être informé des dernieres indications, notifica-
tions, rectifications annoncées à la tribune et por-
tées au procès verbal.

État des biens vendus
Il est de la responsabilité des futurs enchérisseurs 
d’examiner chaque lot avant la vente et de comp-
ter sur leur propre jugement aux fins de vérifier 
si chaque lot correspond à sa description. Une 
exposition préalable permettant aux acquéreurs 
d’inspecter attentivement chaque objet proposé 
afin de prendre connaissance de l’ensemble de 
ses caractéristiques, de sa taille et éventuelles ré-
parations ou restaurations, de se rendre compte 
de l’état des biens mis en vente avec leurs im-
perfections ou défauts : il ne sera admis aucune 
réclamation, une fois l’adjudication prononcée, 
notamment pour les restaurations, restaurations 
d’usage, bouchage (Archéo), fonctionnement des 
montres et petits accidents qui ne seront pas sys-
tématiquement signalés. Le ré-entoilage, le par-
quetage ou le doublage constituant une mesure 
conservatoire et non un vice, ne seront pas signa-
lés. Rappelons que les objets vendus sont anciens 
et ont subis l’usure du temps. Les dimensions sont 
données à titre indicatif.

Les vêtements, autres objets ou articles sont 
vendus en l’état. Les imperfections éventuelles 
font partie à part entière de l’œuvre.

Les reproductions des œuvres sont aussi fidèles 
que possible, mais des différences de coloris ou de 
tons sont possibles. Les dimensions et poids sont 
donnés à titre indicatif.
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Les lots vendus en judiciaire signalés par un (*) 
sont vendus sur Ordonnances ou Jugements des 
Tribunaux. La vente est faite sans garantie.

Sécurité des lots
Soucieux de votre sécurité, (certains objets 
peuvent être lourds ou fragiles) nous nous ef-
forçons d’exposer les objets dans les meilleures 
conditions de présentation. Toute manipulation 
d’objet doit être supervisée par un collaborateur 
de l’étude.

Pour une vente judiciaire, nous vous rappelons, 
qu’une usine, un local, un commerce,… ne sont pas 
organisés pour réaliser une vente aux enchères, 
que les appareils, meubles, machines, peuvent se 
situer dans des endroits avec accès difficile, voir un 
démontage. La visite des locaux par l’acquereur ou 
un tiers mandaté est obligatoire pour enchèrir, et 
permettra à l’acquerreur de se rendre compte des 
eventuelles difficultés. (nous pourrons nous tenir à 
votre disposition pour tout renseignements)

2. LA VENTE

Les enchères peuvent être portées en personne 
ou par téléphone ou par l’intermédiaire d’un tiers 
mais aussi par «ordres d’achat».

Ordres d’achat
Si vous ne pouvez pas assister à la vente aux en-
chères, Me Renoud-Grappin ou ses collaborateurs 
serons heureux d’exécuter vos ordres d’achat 
donnés par écrit à votre nom et accompagnés de  
2 pièces d’identité.

Vous trouverez un formulaire d’ordre d’achat à la 
fin de ce catalogue. Ce service est gratuit et confi-
dentiel. Les lots sont achetés au meilleur prix, en 
respectant les autres enchères et le prix de ré-
serve éventuel. Dans le cas d’ordres identiques, le 
premier arrivé aura la préférence, la salle restant 
prioritaire en cas d’enchères égales. Indiquez tou-
jours un prix limite à ne pas dépasser. Les offres 
illimitées ou sans prix ne seront pas acceptées.

Les ordres écrits peuvent être envoyés au choix - 
par télécopie aux 03 81 82 14 15, - par mail à « re-
noud-grappin@wanadoo.fr », - par la poste à Hôtel 
des Ventes de Besançon, 4 Rue Demangel 25000 
Besançon - ou remis à un collaborateur.

Les ordres d’achat par téléphone. Ils doivent être 
confirmés avant la vente par écrit (voir ci-dessus). 
Il vous est demandé de vous assurer que nous 
avons bien reçu vos ordres d’achat 24 h avant la 
vente.

Les ordres d’achat par mail. Il vous est demandé 
de vous assurer par téléphone que nous avons 
bien reçu vos ordres d’achat. L’Hôtel des ventes 
et Me Renoud-Grappin déclinent toute responsa-
bilité pour tout incident dans la messagerie élec-
tronique.

Enchérir par téléphone
Si vous ne pouvez être présent à la vente aux en-
chères, vous pouvez enchérir directement par té-
léphone. Le nombre de lignes téléphoniques est 
limité à 5 par article, il est nécessaire de prendre 
ses dispositions le plus tôt possible avant la vente 
les 5 premiers demandeurs étant appelés.

Afin d’éviter les téléphones dit « de curiosité », les 
demandes d’enchères par téléphone devront être 
accompagnées d’un ordre d’achat minimum au 
montant de l’estimation basse, ou supérieur par 
sécurité si nous étions dans l’impossibilité de vous 
joindre par téléphone. 

Conditions de vente
Comme indiqué ci-dessus, la vente aux enchères 
est régie par les règles figurant dans ce catalogue. 
Quiconque ayant l’intention d’enchérir doit obli-
gatoirement lire attentivement ces conditions 
et si engage. Elles peuvent être modifiées par af-
fichage dans la salle d’exposition ou par des an-
nonces faites par Maitre Renoud-Grappin durant 
la présentation de l’objet.

Accès aux lots pendant la vente
Par mesure de sécurité, l’accès aux lots pendant la 
vente sera interdit.

Déroulement de la vente
Maître Renoud-Grappin commencera et poursui-
vra les enchères au niveau qu’il juge approprié 
et peut enchérir en réponse à d’autres enchères, 
pour le compte du vendeur, à concurrence du 
prix de réserve ou pour le compte des donneurs 
d’ordres d’achat.
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3. APRÈS LA VENTE

Paiement
Le paiement doit être effectué durant ou immé-
diatement après la vente. Aucun lot ne sera remis 
aux acquéreurs avant l’acquittement de l’intégra-
lité des sommes dues.

Le paiement peut être fait (la délivrance est im-
médiate) :
 *par carte bancaire.
 *en espèces en Euros, (sauf pour les bijoux 
et métaux précieux)
 pour un montant total inférieur à 1000 
euros par vente si vous êtes ressortissant commu-
nautaire
 pour un montant total inférieur à 15000 
euros par vente si vous êtes extra-communautaire 
(avec justificatif fiscal).
 *par virement bancaire en euros. La déli-
vrance pourra avoir lieu après l’encaissement de 
la somme due.

Pour le volontaire, les chèques et virements ban-
caires seront libellés à l’ordre de : Hôtel des ventes 
de Besançon *
Banque: CRCA * Agence: Cusenier Besançon
Code Banque: 12506 * Code guichet : 25000 *
N°’ de compte: 55004285113 - Clé RIB: 33 *
IBAN: FR 76 1250 6250 0055 0042 8511 333 *
N° Swift : AGRIFRPP825
N’oubliez pas d’indiquer votre nom et le numéro 
de votre bordereau d’adjudication sur le formu-
laire de virement.

Suivant la Loi, l’Hotel des ventes de Besançon ou 
L’etude de Maître Renoud-Grappin pourront en 
cas d’achat supérieur à 10.000 euros vous deman-
der l’origine des fonds. 

Incidents de paiement :
Encherisseur défaillant 
Fichier des restrictions d’accès des ventes aux 
enchères (TEMIS) 
*L’Hôtel des Ventes de Besançon et Me Re-
noud-Grappin sont abonnées au service TEMIS 
permettant la consultation et l’alimentation du 
Fichier des restrictions d’accès aux ventes aux en-
chères («Fichier TEMIS») mis en œuvre par la so-
ciété Commissaires-Priseurs Multimédia (CPM), 
TOUT BORDEREAU D’ADJUDICATION DE-
MEURÉ IMPAYÉ OU AYANT FAIT L’OBJET D’UN  

RETARD DE PAIEMENT EST SUSCEPTIBLE 
D’INSCRIPTION AU FICHIER TEMIS, quelque 
soit le mode de participation des enchérisseurs 
(présentiel ou à distance). Ce fichier est consul-
table par toutes les structures de ventes aux en-
chères opérant en France et abonnées au service. 
* L’enchérisseur est informé qu’à défaut de régula-
risation de son bordereau d’adjudication, une pro-
cédure d’inscription audit fichier sera engagée. 

*Le Fichier TEMIS peut être consulté par toute 
structure de vente abonnée (professionnels et so-
ciétés habilités à diriger des ventes de meubles aux 
enchères publiques conformément à la réglemen-
tation applicable et notamment aux prescriptions 
du Titre II « Des ventes aux enchères « du Livre III 
du Code de commerce (ci-après les «Profession-
nels Abonnés»)), souhaitant se prémunir contre 
les impayés et sécuriser ainsi la participation aux 
ventes aux enchères qu’ils organisent. La liste des 
abonnés au Service TEMIS est consultable sur le 
site www.interencheres.com, menu «Acheter aux 
enchères», rubrique «Les commissaires-priseurs». 

*L’inscription au fichier TEMIS a pour consé-
quences de limiter ou interdire la capacité d’en-
chérir et suspend l’accès au service Live d’In-
terenchères géré par CPM conformément aux 
conditions d’utilisation de la plateforme.

*Les enchérisseurs sont informés de la durée de 
l’inscription sur le Fichier TEMIS déterminée par 
le nombre de bordereaux d’adjudications impayés 
et par leurs montants cumulés et par leur régulari-
sation ou non. La durée de l’inscription au Fichier 
TEMIS est réduite si l’Enchérisseur régularise 
l’ensemble des Incidents de paiement. L’inscrip-
tion d’un bordereau d’adjudication en incident 
de paiement est supprimée automatiquement au 
maximum à l’issue d’une durée de 24 mois lorsque 
l’enchérisseur ne fait l’objet que d’une seule ins-
cription, et de 36 mois lorsque l’enchérisseur fait 
l’objet de plusieurs inscriptions. 

*Droits des personnes Les enchérisseurs souhai-
tant savoir s’ils font l’objet d’une inscription au fi-
chier ou contester leur inscription peuvent adres-
ser leurs demandes par écrit en justifiant de leur 
identité par la production d’une copie d’une pièce 
d’identité: par écrit auprès de Commissaires-Pri-
seurs Multimédia, 14 rue des Pyramides, 75001 
PARIS., - ou par e-mail à contact@temis.auction. 
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*L’enchérisseur défaillant dispose également du 
droit de saisir la Commission Nationale de l’Infor-
matique et des Libertés (CNIL) [3 place de Fon-
tenoy -TSA 80715 -75334 PARIS CEDEX 07, www.
cnil.fr] d’une réclamation concernant son inscrip-
tion au Fichier TEMIS. Pour en savoir plus concer-
nant le Fichier TEMIS, l’enchérisseur est invité à 
consulter la politique de confidentialité de CPM 
accessible sur https://temis.auction. 

Enlèvement des achats
**Pour les ventes volontaires :
Les achats seront enlevés pendant la vente et 
jusqu’à 19h
 ou 

*1/ pour une vente du dimanche le lundi suivant 
de 9h à 12h et de 14h à 17h puis le jeudi et le 
vendredi suivant aux mêmes horaires (étude 
fermée le mardi et mercredi qui suit)
 ou
*2/ pour une vente du vendredi ou samedi à 
partir du mardi suivant, puis mercredi et jeudi. 
(étude fermée le lundi).

**Pour les ventes judiciaires  
(Liquidations judiciaires ou autres) les heures et 
jours d’enlèvement sont prevues dans les condi-
tions de ventes spécifiques de la vente. (En cas 
de règlement tardif moins de 24h avant l’enlève-
ment, ce dernier pourra être différé par l’étude 
avec les incidences financières et d’enlèvement 
(lire plus bas). (Rappelons que le réglement doit 
être au comptant)
Vous devez impérativement vous référer aux 
conditions de ventes spécifiques et aux heures 
d’enlèvement, afin d’éviter que vos lots bloquent, 
entre autre, la restitution du local à son proprié-
taire. 
Nous vous conseillons de ne pas acheter si vous 
ne pouvez enlever vos achats dans les horaires 
prévus afin de ne pas entraver le fonctionne-
ment de la procédure judiçiaire. 
En cas de défaillance mais avec rendez-vous ac-
cepté, les frais de déplacements sur rendez-vous 
seront facturés à la vacation soit 90 euros/Ht 
de l’heure (A/R étude). Sans rendez vous pris au 
préalable ou lors de l’enlevement officiel, les lots 
pourront être considérés comme abandonnés, et 
évacués à vos frais. (La liquidation judiciaire ne 
peut supporter financièrement les frais de locaux 
occasionés par la négligence de l’acquéreur).

Nous recommandons aux acheteurs de prendre 
livraison de leurs lots après la vente ou à l’ouver-
ture des locaux du rendez-vous d’enlèvement.

Enlevement par un Tiers. Si un tiers vient cher-
cher vos lots, (particulier ou transporteur) vous 
devrez nous en informer par avance (2 jours), le 
tiers devra être en possession de votre mandat 
donnant procuration pour la délivrance des lots et 
d’une copie de la facture détaillant les lots.
Les lots en souffrance, entreposés en garde-
meubles seront soumis à des frais de dépôt et d’as-
surance qui devront être réglés avant de prendre 
livraison des lots. (voir gardiennage).
Les lots dejà retirés et reclamés à nouveau par la 
suite feront l’objet d’une facturation de 40euros 
h/t pour frais de recherche.

Modalités d’expédition
Dès l’adjudication, l’objet sera sous l’entière res-
ponsabilité de l’adjudicataire. L’acquéreur sera 
lui- même chargé de faire assurer ses acquisitions, 
la SVV déclinant toute responsabilité quant aux 
dommages que l’objet pourrait encourir, et ceci 
dès l’adjudication prononcée.
Vous êtes responsable de l’enlèvement de vos 
objets après la vente, les personnes chargées de 
l’enlèvement devront être compétantes. La mai-
son de vente ne peut pas se substituer à un garde 
meuble. Vous devez les faire assurer.

L’Hôtel des Ventes de Besançon ne fait ni trans-
port ni emballage, (sauf pour son bureau à Paris) 
elle vous délivre les objets dans les délais prévus 
dans les conditions de ventes et les mets à la dis-
position de votre transporteur. La délivrance of-
ficielle se fait le jour de l’enlèvement prévu dans 
les conditions de vente (voir aussi paragraphe « 
enlèvement par un tiers »

L’expédition de vos lots pourra être faite
1 *.par un transporteur spécialisé de votre choix 

2 *.par l’entreprise « The Packengers » via la plate-
forme interencheres, ou https://www.thepacken-
gers.com/fr/contact

3 * Notre bureau parisien
.Les bibelots (tenant dans un carton standard de 
déménagement) et tableaux (100x80x10 cadre 
inclus) uniquement peuvent être livrés (trajet 1 
fois par mois) si vous le souhaitez à notre bureau 
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de Paris et récupérés quand vous le souhaitez 
aux heures d’ouverture (3 Passage Rougemont à 
500 mètres de Drouot) le coût est de 20 euros. 
Vous avez 10 jours pour retirer vos lots, des frais 
de stockage sont ensuite appliqués. Si les lots ne 
sont toujours pas retirés, ils sont ensuite retour-
nés à l’étude.

Attention, vous êtes responsable de l’enlèvement 
de vos objets après la vente et la maison de vente 
ne peut pas se substituer à un garde meuble.

Pour certains objets très fragiles nous pourrons 
vous demander de signer une décharge de res-
ponsabilité ou de souscrire à une assurance.

Nota : Certains objets spécifiques peuvent faire 
l’objet de frais supplémentaires de transport, (ser-
vices de verres ou de table, articles très fragiles 
nécessitant des conditions particulières, embal-
lage individuel de nombreux petits objets, volume 
spécifique…), voir ne peuvent être transportés par 
la Poste. (armes à feu…).

Assurance
Dès l’adjudication prononcée, l’acquéreur sera lui-
même chargé de faire assurer ses acquisitions. La 
société « Hôtel des ventes de Besançon » décline 
toute responsabilité quant aux pertes et dom-
mages que les lots pourraient encourir, et ceci dès 
l’adjudication prononcée.

Frais de Gardiennage 
(Après un mois + 1 jour)
L’Hôtel de Ventes de Besançon n’a pas vocation 
à être garde-meuble ; elle ne peut assurer les ob-
jets vendus, c’est pourquoi au-delà d’un délai d’un 
mois après la vente, les objets non retirés seront 
placés en Garde-meubles.

FRAIS FIXES de DOSSIER à ajouter : (Embal-
lage, chargement, transport, camion, décharge-
ment, stockage et assurance, puis retour à l’Hotel 
des Ventes : chargement, transport, décharge-
ment, facturation)…
Meuble : 90 euros, Tableaux et objets d’art 15 eu-
ros. 

TARIF JOURNALIER du Garde-meubles
Meuble : 5 euros/jours, Tableaux et objets d’art 3 
euros/jours. 

L’acquéreur après avoir regularisé sa facture 
de garde-meuble devra nous prévenir 8 jours à 
l’avance pour le rapatriement des ses biens (Ces 
jours ne seront pas facturés).

L’acquéreur accepte que tout objet restant en 
souffrance plus de 2 ans sera réputé abandonné 
et revendu d’office, afin de régulariser les frais de 
gardiennage. Le reliquat positif si il y a lieu sera 
renvoyé à l’acquereur

Exportation des biens culturels
L’exportation de tout lot hors de la France ou l’im-
portation dans un autre pays peut être soumise à 
l’obtention d’une ou plusieurs autorisations. Il est 
de la responsabilité de l’acheteur d’obtenir ces au-
torisations. Le fait qu’une autorisation d’exporta-
tion requise soit refusée ou que l’obtention d’une 
telle autorisation prenne du retard ne pourra pas 
justifier l’annulation de la vente ni aucun retard 
dans le paiement du montant total dû.

Droit de préemption
L’État peut exercer sur toute vente publique 
d’œuvres d’art un droit de préemption sur les 
biens proposés à la vente, dès l’adjudication de 
l’objet. L’État dispose d’un délai de 15 jours pour 
confirmer l’exercice de son droit de préemption. 
L’État se subroge alors à l’adjudicataire.

Précisions de termes
Il convient de noter que le Décret n’ 81-255 du 3 
mars 1981, a défini à ce sujet un certain nombre 
de termes

Article 2 :  
La dénomination d’une œuvre ou d’un objet, 
lorsqu’elle est uniquement et immédiatement 
suivie de la référence à une période historique, 
un siècle ou une époque, garantit l’acheteur que 
cette œuvre ou objet a été effectivement produit 
au cours de la période de référence.
Lorsqu’une ou plusieurs parties de l’œuvre ou 
objet sont de fabrication postérieure, l’acquéreur 
doit en être informé. 

Article 3 :
A moins qu’elle ne soit accompagnée d’une ré-
serve expresse sur l’authenticité, l’indication 
qu’une œuvre ou un objet porte la signature ou 
l’estampille d’un artiste entraîne la garantie que 
l’artiste mentionné en est effectivement l’auteur.
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Le même effet s’attache à l’emploi du terme ou 
«de» suivie de la désignation de l’auteur.
Il en va de même lorsque le nom de l’artiste est 
immédiatement suivi de la désignation ou du titre 
de l’œuvre.

Article 4 :
L’emploi du terme «attribué à», suivi d’un nom 
d’artiste garantit que l’œuvre ou l’objet a été exé-
cuté pendant la période de production de l’artiste 
mentionné et que des présomptions sérieuses dé-
signent celui-ci comme l’auteur vraisemblable.

Article 5 :
L’emploi des termes «atelier de» suivis d’un nom 
d’artiste garantit que l’œuvre a été exécutée dans 
l’atelier du maître cité ou sous sa direction. La 
mention d’un atelier est obligatoirement suivie 
d’une indication d’époque dans le cas d’un ate-
lier familial ayant conservé le même nom sur plu-
sieurs générations.

Article 6 :
L’emploi des termes « école de » suivis d’un nom 
d’artiste entraîne la garantie, que l’auteur de 
l’œuvre a été l’élève du maître cité, ou a notoire-
ment subi son influence ou bénéficié de sa tech-
nique. Ces termes ne peuvent s’appliquer qu’à une 
œuvre exécutée du vivant de l’artiste ou dans un 
délai inférieur à cinquante ans après sa mort. Lors-
qu’il se réfère à un lieu précis, l’emploi du terme, 
«école de» garantit que l’œuvre a été exécutée 
pendant la durée d’existence du mouvement ar-
tistique désigné, dont l’époque doit être précisée 
et par un artiste ayant participé à ce mouvement.

Article 7 :
Les expressions: «Dans le goût de», «style», «ma-
nière de», «d’après» ne confèrent aucune garan-
tie particulière d’identité d’artiste, de date de 
l’œuvre, ou d’école.

Article 8 :
Tout fac-similé, surmoulage, copie ou autre repro-
duction d’une œuvre d’art ou d’un objet de collec-
tion doit être désigné comme tel.
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